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(§4)  Perfectionnement  aux  dispositifs  pour  la  présentation  d'informations  notamment  publicitaires. 
@  Dispositif  pour  la  présentation  publique  de  messages 
informatifs  ou  publicitaires,  du  type  relevant  de  l'affichage  dans 
les  lieux  publics.  Le  dispositif  est  constitué  d'un  panneau  (6) 
quadrangulaire  récepteur  d'une  affiche  interchangeable,  et  est  riS!S 
caractérisé  en  ce  que  le  panneau  (6)  est  associé  à  des  moyens  /r-"^^  /5 
moteurs  aptes  à  faire  varier  l'inclinaison  de  l'ensemble  du  A  ^ ^ - ^   L ^ z ^  
panneau,  dans  son  plan,  de  telle  façon  que  deux  bords  // 
parallèles  (7,7')  passant  d'une  position  horizontale  à  une  7  ̂ ll^-zzz:=:::==::^'^C^ 
position  inclinée.  js=s==::̂ T---x;>  -  v'. 
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Description 

Perfectionnement  aux  dispositifs  pour  la  présentation  d'informations  notamment  publicitaires. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
la  présentation  publique  de  messages  informatifs  ou 
publicitaires,  du  type  relevant  de  l'affichage  dans  les  5 
lieux  publics. 

On  sait  que  dans  le  cadre  de  la  civilisation 
"médiatique"  la  force  de  vente  commerciale  d'un 
produit  ou  d'un  service  repose  essentiellement  sur 
la  valeur  et  la  puissance  de  son  image  dans  l'esprit  10 
du  consommateur. 

Et  le  lancement  comme  l'entretien  de  cette 
"image  de  marque"  repose  à  son  tour  sur  une 
présence  très  forte  au  niveau  de  la  perception 
sensorielle  du  consommateur,  cette  présence  15 
constituant  un  rappel  permanent  et  une  incitation  à 
l'acte  d'achat. 

C'est  pourquoi  le  développement  des  supporte 
publicitaires  correspond  à  un  phénomène  en  crois- 
sance  exponentielle.  20 

Cette  croissance  se  heurte  cependant  à  une  force 
antagoniste  qui  est  le  phénomène  d'accoutumance. 

Il  est  connu  qu'au  delà  d'un  certain  seuil  de 
saturation,  l'attention  du  public,  trop  sollicitée,  ne 
répond  plus  et  se  détourne,  au  contraire,  d'une  25 
présentation  surabondante  de  messages  publici- 
taires. 

Il  est  donc  nécessaire  que  le  message  (visuel, 
image  ou  "base  line")  pour  s'imposer  puisse 
bénéficier  d'un  intérêt  particulier  spécifique,  c'est-  30 
à-dire  d'un  "plus"  qui  le  distingue  de  là  masse  des 
messages  dans  laquelle  il  risquerait  de  se  confon- 
dre. 

Tel  est  notamment  le  cas  de  la  publicité  par 
affichage  urbain  ou  dans  la  périphérie  des  villes  (là  35 
où  elle  est  autorisée  par  les  règlements). 

Le  développement  de  nouveaux  panneaux  aboutit 
en  effet  à  atteindre  la  dose  de  saturation  précédem- 
ment  décrite,  de  sorte  que  la  publicité,  notamment 
visuelle  sur  panneaux  d'affichage  rencontre  rapide-  40 
ment  un  seuil  de  rendement  décroissant. 

On  a  cherché  à  développer  l'intérêt  des  affiches 
publiques  en  créant  des  panneaux  à  défilement, 
dans  lesquels  les  images  se  succèdent  ;  cette 
innovation  a  vu  cependant  son  intérêt  s'émousser  45 
rapidement. 

A  cet  effet,  l'invention  vise  à  renouveler  l'intérêt  de 
tels  panneaux  et  à  créer  un  pôle  attractif  d'attention 
grâce  auquel  la  vue  du  public  sera  nécessairement 
accrochée  en  attirant  dans  un  premier  temps  l'oeil  50 
du  public  sur  le  dispositif  particulier  et  en  favorisant 
ensuite  un  phénomène  de  mémorisation  du  mes- 
sage. 

De  sorte  que  le  dispositif  selon  l'invention  permet 
de  favoriser  voire  d'imposer  le  double  impératif  du  55 
créateur  publicitaire  :  être  remarqué  et  être  mémo- 
risé. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  dispositif  pour 
la  présentation  publique  de  messages  informatifs  ou 
publicitaires,  du  type  relevant  de  l'affichage  dans  les  60 
lieux  publics  et  le  dispositif  étant  constitué  d'un 
panneau  quadrangulaire  récepteur  d'une  affiche 
interchangeable,  et  le  dispositif  est  caractérisé  en  ce 

que  ledit  panneau  est  monté  pivotant  dans  son  plan. 
De  préférence,  le  panneau  conforme  au  dispositif 

selon  l'invention,  est  pivotant  dans  un  plan  sensible- 
ment  vertical  et  il  comporte  sur  ses  bords  périphéri- 
ques  un  cadre  soulignant  le  format  quadrangulaire 
du  panneau. 

Selon  une  autre  caractéristique  plus  particulière, 
le  panneau  selon  l'invention,  est  associé  à  des 
moyens  moteurs  aptes  à  faire  varier  l'inclinaison  de 
l'ensemble  du  panneau,  dans  son  plan,  de  telle  façon 
que  deux  bords  parallèles  passent  d'une  position 
horizontale  à  une  position  inclinée,  selon  un  angle 
quelconque 

Selon  un  autre  développement  de  l'invention, 
lesdits  moyens  moteurs  permettent  de  faire  varier 
l'inclinaison  de  l'ensemble  du  panneau  et  le  passage 
de  ce  dernier  d'une  position  dans  laquelle  deux 
bords  parallèles  sont  inclinés  par  rapport  à  l'horizon- 
tale  selon  un  angle  quelconque,  vers  une  position 
symétrique  dans  laquelle  les  deux  bords  sont 
inclinés  dans  une  direction  inverse  de  la  précédente. 

Selon  une  autre  caractéristiqe,  le  panneau  est 
monté  à  pivotement  dans  son  plan  entre  deux 
positions  extrêmes  de  repos  dans  lesquelles  le 
panneau  repose  sur  des  butées  d'appui,  l'une  au 
moins  des  deux  positions  de  repos  correspondant 
à  un  positionnement  du  panneau  dans  lequel  deux 
bords  parallèles  de  ce  dernier  forment  un  angle  non 
nul  avec  l'horizontale  et  inférieur  à  45°  . 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  panneau  selon 
l'invention  est  monté  mobile  à  pivotement  dans  son 
plan  entre  deux  positions  de  repos  dans  l'une 
desquelles  deux  de  ses  bords  parallèles  forment  un 
angle  non  nul  avec  l'horizontale  et  le  panneau  est 
monté  en  équilibre  instable  entre  ces  deux  positions 
de  repos,  ledit  panneau  étant  apte  à  se  déplacer 
entre  ces  deux  positions  en  répondant  à  des 
sollicitations  de  faible  intensité  et  provenant  de 
l'extérieur,  telles  que  le  vent  ou  une  force  naturelle. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation  constituant 
une  variante,  les  moyens  de  déplacement  angulaire 
du  panneau  dans  son  plan  sont  des  moyens 
moteurs,  tels  qu'un  moteur  électrique  ou  une 
pluralité  de  vérins. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  dispositif 
comporte  un  premier  panneau  fixe  et  un  second 
panneau  mobile,  le  second  panneau  étant  monté  à 
pivotement  dans  son  plan  et  étant  apte  à  occulter  au 
moins  partiellement  le  message  ou  les  représenta- 
tions  apparaissant  sur  le  deuxième  panneau. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  un  des  pan- 
neaux  constituant  le  panneau  avant  comporte  des 
parties  dégagées  telles  que  des  lumières,  fenêtres 
ou  parties  découpées,  le  mouvement  relatif  de 
pivotement  d'un  panneau  par  rapport  à  l'autre  créant 
des  effets  d'optique  de  changement  d'image. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  et  qui  est  donnée 
en  rapport  avec  une  forme  de  réalisation  présentée 
à  titre  d'exemple. 

La  figure  1  représente  une  vue  générale 
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a  ensemble  ae  panneaux  d  affichage  dont  un 
panneau  répond  aux  spécifications  de  la  pré- 
sente  invention. 

La  figure  2  représente  une  vue  d'un  panneau 
réalisé  conformément  à  l'invention. 

La  figure  3  représente  une  vue  de  l'ossature 
et  mécanisme  de  pivotement  du  panneau  vus 
en  élévation  frontale,  tandis  que 

La  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  de 
l'ossature  du  panneau  selon  la  figure  3. 

La  figure  1  illustre  une  présentation  globale  du 
dispositif  de  l'invention  inséré  dans  un  décor  neutre 
mais  au  sein  duquel  il  est  associé  à  des  dispositifs 
d'affichage  conventionnels. 

On  voit  ainsi  qu'au  bord  d'une  route  symbolisée 
en  1,  sont  disposés  successivement  les  panneaux 
d'affichage  2,  3,  4  et  5. 

Tandis  que  les  panneaux  2,  3  et  5  sont  disposés 
de  façon  normale  ;  c'est-à-dire,  s'agissant  de 
panneaux  quadrangulaires,  que  leurs  deux  longs 
bords  ou  chants  sont  en  position  suivant  une  ligne 
horizontale,  les  deux  autres  bords  étant  par  consé- 
quent  en  position  verticale. 

Cependant  le  panneau  4  réalisé  conformément  à 
l'invention,  est  aperçu  par  toutes  personnes  circu- 
lant  sur  la  route,  dans  sa  position  inclinée,  tranchant 
par  conséquent  par  rapport  à  la  série  des  panneaux 
2,  3  et  5. 

De  sorte  que  le  panneau  4  attire  automatiquement 
l'attention  par  son  positionnement  erratique  et  non 
conventionel. 

Il  suit  que  dans  la  masse  des  panneaux  succes- 
sifs,  le  passant  remarquera  automatiquement  et 
nécessairement  le  panneau  4  grâce  à  son  position- 
nement  incliné  conformément  aux  caractéristiques 
de  l'invention. 

Selon  un  développement  particulièrement  intéres- 
sant  de  l'invention,  le  pannea  est  prévu  mobile  et 
déplaçable  angulairement  dans  son  plan. 

Il  peut  donc,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  2, 
passer  d'une  position  inclinée  représentée  en  traits 
pleins  à  une  position  inclinée  symétrique  et  opposée 
représentée  en  traits  pointillés. 

Le  panneau  6  de  la  figure  2  est  constitué  par 
ailleurs,  d'une  surface  sur  laquelle  peut  être  appo- 
sée  une  affiche  en  papier  conventionnel  interchan- 
geable  et  qui  sera  donc  modifiée  au  fur  et  à  mesure 
du  développement  des  campagnes  publicitaires. 

Cette  surface  centrale  est  associée  à  un  cadre 
périphérique  7  et  l'ensemble  est  monté  sur  une 
ossature  intérieure,  elle-même  reposant  sur  les 
piètements  8  et  8'. 

Selon  une  première  forme,  l'ensemble  du  panneau 
monté  sur  une  ossature  intérieure  repose  sur  un 
point  d'appui  situé,  de  préférence,  à  proximité  du 
centre  de  gravité  et  autour  duquel  il  est  apte  à 
pivoter. 

Selon  une  première  forme  de  réalisation,  le 
panneau  est  monté  à  pivotement  en  reposant  sur 
son  point  d'appui  selon  un  équilibre  peu  stable  de 
sorte  qu'il  suffit  de  l'influence  d'une  force  extérieure 
de  faible  intensité,  par  exemple  un  vent  latéral,  pour 
faire  lentement  basculer  l'ensemble  du  panneau 
d'une  position  de  repos  correspondant  à  une 
inclinaison  d'un  côté,  vers  une  position  de  repos 

symétrique  et  opposée  correspondant  à  une  inclinai- 
son  de  l'autre  côté,  ces  deux  positions  de  repos 
symétriques  étant  représentées  sur  la  figure  2. 

On  peut  voir  sur  la  figure  3  et  sur  la  figure  4,  que  le 
s  mouvement  de  déplacement  angulaire  selon  son 

plan  du  panneau  peut  être  commandé  par  des 
moyens  moteurs,  notamment  des  moyens  mécani- 
ques. 

Selon  l'exemple  des  figures  3  et  4,  on  voit  que  le 
10  panneau  peut  comporter  une  ossature  formée  ici  de 

membrures  en  étoile  9,  10  etc,  reliant  le  cadre 
périphérique  7  à  un  moyeu  central  11.  Ce  moyeu 
repose  sur  un  axe  de  pivotement  constitué  par 
exemple  d'un  arbre  12  monté  et  reposant  sur  une 

15  traverse  horizontale  13,  elle-même  reposant  sur  les 
piètements  8  et  8'. 

On  volt,  dans  ces  conditions,  que  l'ensemble  du 
panneau  peut  pivoter  angulairement  dans  son  plan 
par  rotation  de  l'ensemble  du  cadre  7  et  de 

20  l'ossature  porteuse  en  étoile  9,  10  etc,  autour  de 
l'axe  12  qui  est  lui-même  monté  fixe  et  supporté  sur 
la  traverse  13  et  piètements  8. 

Le  mouvement  peut  être  contrôlé  par  les  deux 
vérins  d'extrémité  respectivement  14  et  15.  Ces 

25  vérins  peuvent  être  des  électro-aimants  ou  des 
vérins  hydrauliques  commandés  à  distance  par 
exemple  étant  reliés  à  un  programmateur  qui  prévoit 
la  séquence  de  leur  mouvement  respectif. 

On  comprend  que  la  manoeuvre  des  vérins  14  et 
30  15  permet  de  commander  le  basculement  de 

l'ensemble  du  panneau  successivement  d'un  côté 
puis  de  l'autre. 

Les  vérins  14  et  15  pourraient,  par  ailleurs,  être 
remplacés  par  des  amortisseurs,  dans  le  cas  où 

35  l'ensemble  du  panneau  serait  soumis  à  un  pivote- 
ment  sous  le  jeu  des  seules  forces  naturelles 
(comme  précédemment  décrit),  ou  encore  des 
ressorts  de  rappel,  permettant  ainsi  un  effet  de  va  et 
vient  du  panneau  au  gré  du  vent. 

40  Le  panneau  de  la  figure  3  peut  comporter  une 
surface  d'affichage  de  deux  côtés  opposés,  l'en- 
semble  du  mécanisme  (membrures,  moyeu  et 
vérins)  étant  par  conséquent  inséré  entre  les  deux 
surfaces  opposées  respectivement  16  et  17  (figure 

45  4). 
Selon  un  développement  de  l'invention,  le  disposi- 

tif  peut  comporter  deux  panneaux  situés  à  faible 
distance  l'un  de  l'autre  soit  un  fixe  et  un  panneau 
mobile. 

50  Le  panneau  situé  en  avant  (qui  peut  être  lui-même 
fixe  ou  mobile)  pourra  comporter  de  préférence  des 
lumières  ou  découpes  qui  permettront  par  consé- 
quent  de  laisser  apparaître  partiellement  des  élé- 
ments  de  message  ou  des  images  figurés  sur  le 

55  second  panneau  (arrière). 
Le  déplacement  d'un  panneau  par  rapport  à 

l'autre  réalisera  par  conséquent  des  interférences 
visuelles  et  des  apparitions  ou  disparitions  progres- 
sives  d'éléments  situés  sur  le  panneau  arrière  en 

60  permettant  ainsi  une  animation  de  l'ensemble  de 
l'affiche. 

Par  exemple  dans  le  cas  de  la  figure  2  représen- 
tant  un  paysage  de  bord  de  mer,  le  panneau  avant 
pourrait  être  limité  sensiblement  à  la  moitié  médiane 

65  horizontale  de  l'affichage  en  représentant  la  mer,  la 
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plage  et  la  terre,  tandis  que  le  panneau  arrière 
représenterait  le  ciel  et  le  soleil  ;  dans  ces 
conditions  le  mouvement  de  basculement  d'un 
panneau  par  rapport  à  l'autre  permettrait  de  symboli- 
ser  et  de  représenter  le  lever  ou  le  coucher  de  soleil  5 
s'enfonçant  ou  s'élevant  par  rapport  à  l'horizon. 

Diverses  variantes  peuvent  être  réalisées  et  le 
panneau  pivotant  peut  effectuer  une  rotation  com- 
plète  sur  lui-même. 

10 

Revendications 

1  -  Dispositif  pour  la  présentation  publique  15 
de  messages  informatifs  ou  publicitaires,  du 
type  relevant  de  l'affichage  dans  les  lieux 
publics  et  le  dispositif  étant  constitué  d'un 
panneau  (6)  quadrangulaire  récepteur  d'une 
affiche  interchangeable,  et  le  dispositif  est  20 
caractérisé  en  ce  que  ledit  panneau  est  monté 
en  position  inclinée. 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  le  panneau  pivotant  dans 
un  plan  sensiblement  vertical  comporte  un  axe  25 
de  pivotement  voisin  de  son  centre  de  gravité. 

3  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  panneau  porteur  d'au 
moins  une  affiche  est  monté  de  façon  à  pouvoir 
pivoter  angulairement  dans  son  plan  sensible-  30 
ment  vertical  entre  deux  positions  extrêmes,  le 
panneau  étant  dans  chaque  position  extrême 
en  appui  sur  une  butée. 

4  -  Dispositif  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  panneau  (6)  est  35 
associé  à  des  moyens  moteurs  aptes  à  faire 
varier  l'inclinaison  de  l'ensemble  du  panneau, 
dans  son  plan,  de  telle  façon  que  deux  bords 
parallèles  (7,7')  passent  d'une  position  horizon- 
tale  à  une  position  inclinée,  selon  un  angle  40 
quelconque. 

5  -  Dispositif  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  moteurs 
permettent  de  faire  varier  l'inclinaison  de  l'en- 
semble  du  panneau  et  le  passge  de  ce  dernier  45 
d'une  position  dans  laquelle  deux  bords  (7,7') 
parallèles  sont  inclinés  par  rapport  à  l'horizon- 
tale  selon  un  angle  quelconque  vers  une 
position  symétrique  dans  laquelle  les  deux 
bords  sont  inclinés  dans  une  direction  inverse  50 
de  la  précédente. 

6  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications 
3,  4  ou  5, 
caractérisé  en  ce  que  le  panneau  (6)  est  monté 
à  pivotement  dans  son  plan  entre  deux  posi-  55 
tions  extrêmes  de  repos  dans  lesquelles  le 
panneau  repose  sur  des  butées  d'appui,  l'une 
au  moins  des  deux  poisitions  de  repos  corres- 
pondant  à  un  positionnement  du  panneau  dans 
lequel  deux  bords  parallèles  de  ce  dernier  60 
forment  un  angle  non  nul  avec  l'horizontale  et 
inférieur  à  45°. 

7  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3 
à  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  panneau  (6)  est  monté  65 

6 

mobile  à  pivotement  dans  son  plan  entre  deux 
positions  de  repos  dans  l'une  desquelles  deux 
de  ses  bords  parallèles  forment  un  angle  non 
nul  avec  l'horizontale  et  le  panneau  est  monté 
en  équilibre  instable  entre  ces  deux  positions 
de  repos,  ledit  panneau  étant  apte  à  se  déplacer 
entre  ces  deux  positions  en  répondant  à  des 
sollicitations  de  faible  intensité  et  provenant  de 
l'extérieur,  telles  que  le  vent  ou  une  force 
naturelle. 

8  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications 
3,  4,  5  ou  6, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  déplace- 
ment  angulaire  du  panneau  (6)  dans  son  plan 
sont  des  moyens  moteurs,  tels  qu'un  moteur 
électrique  ou  une  pluralité  de  vérins  (14,  15). 

9  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3 
à  8, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  premier 
panneau  fixe  et  un  second  panneau  mobile,  le 
second  panneau  étant  monté  à  pivotement 
dans  son  plan  et  étant  apte  à  occulter  au  moins 
partiellement  le  message  ou  les  représenta- 
tions  apparaissant  sur  le  deuxième  panneau. 

1  0  -  Dispositif  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  un  des  panneaux  consti- 
tuant  le  panneau  avant  comporte  des  parties 
dégagées  telles  que  des  lumières,  fenêtres  ou 
parties  découpées,  le  mouvement  relatif  de 
pivotement  d'un  panneau  par  rapport  à  l'autre 
créant  des  effets  d'optique  de  changement 
d'image. 
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